
REVUE ECCLÉSIASTIQUE

« Il est à peine besoin, dit sagement Léon XIII dans
l'encyclique Arcanurn, de rappeler de combien de maux
les divorces sont la source. Le divorce, en effet, rend
les mariages instables, refroidit l'affection mutuelle des
époux, provoque les manquements à la foi conjugale,
porte préjudice aux intérêts et à l'éducation des enfants,
est un stimulant à la dissolution des sociétés domesti-
ques, sème des germes de division entre les familles,
avilit la dignité de la femme, que l'homme abandonne
à la misère après l'avoir fait servir à sa passion ».

En outre, il ne sera pas inutile de réfuter les prétex-
tes les plus communément allégués pour pallier la
difformité morale du divorce.

On prétend, d'abord, que la loi n'atteindra pas le ma-
riage sacrement, mais seulement le contrat civil. -
C'est là un bien faible prétexte, car tout comme la loi
qui a établi le mariage civil n'a pu supprimer la divine
institution du mariage, ainsi la loi qui déclarerait
soluble le mariage civil ne suffirait jamais à séparer ce
que Dieu à uni.

L'Etat, dit on, ne s'occupe que du mariage civil, et
c'est le seul mariage civil qui serait, dans les cas déter-
minés, déclaré dissoluble. - Mais l'Etat qui a déjà, au
moins pratiquement, porté atteinte à cette vérité fonda-
mentale, qu'il n'existe pas, pour les chrétiens, de maria-
ge qui ne soit pas sacrement, arriverait, par cette loi, à

dénaturer le caractère intrinsèque du mariage un et


